
plu

///////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////// Département de l’Hérault

> Commune de Lansargues

> 2ème Modification

> Plan Local d’Urbanisme

ROBIN & CARBONNEAU > urbanistes architectes dplg, mandataires

8 Rue Frédéric Bazille - 34 000 Montpellier - contact@robin-carbonneau.fr - 09 51 27 25 17

La réalisation d’une place centrale pour Lansargues est 
décidée en 1905. Il est prévu qu’un marché couvert occupe 
l’extrémité sud. Quatorze immeubles doivent être détruits. 
Ce n’est qu’en 1913 que le marché est achevé. L’édifice 
emprunte l’architecture que Victor Baltard a créée sous le 
second Empire pour les Halles de Paris cinquante ans plus 
tôt : structure et charpente métalliques et fronton de 

céramiques colorées qui lui donnent son cachet. 
L’esthétique a bien traversé les années. 

Le marché est bientôt ceint de murs et remplit l’office de 
salle polyvalente. Il accueille les lotos en hiver et les bals 
de la fête à la Saint Martin. 

En 1982, le bâtiment est réhabilité. Les locaux flambant 
neufs deviennent la nouvelle mairie du village.

Lansargues - La mairie Patrimoine  Textes et photos © Mairie de Lansargues

Lansargues, du latin Lansarnica, doit son nom 
au gentilice romain Lancius, auquel le suffixe 
anicis s'adjoint. Ainsi il était signifié que tel 
domaine était la propriété de tel homme, en 
l'occurrence, un colon romain. 

Lansargues, n'ayant pas eu de seigneur, ne 
possède pas de château historique. 
Aujourd’hui, seule la Tour de l'Horloge signale 
l’emplacement de la maison consulaire. 

Située au nord de l’Etang de l’Or, à égale 
distance de Lunel et Mauguio, Lansargues est 
depuis toujours tournée vers l’agriculture: La 
vigne, déjà au XVIIIème siècle et, de nos 
jours, l’arboriculture et le maraichage. 

Proche des étangs, son territoire 
s’apparente à celui de la Camargue. 

Les recherches archéologiques montrent 
que, depuis les premières civilisations, de 
nombreux sites ont été occupés de façon 
temporaire ou prolongée, aux alentours de 
l'agglomération actuelle. 

Près de l'étang, on a répertorié des lieux de 
vie datant de l'âge du bronze. L'âge du fer se 
signale aussi par des gravures sur des 
tessons de poteries trouvées sur les habitats 
des "terra-mares". En d'autres lieux, ce sont 
des caractères grecs et gaulois, hélas 
indéchiffrables, qui ont été mis à jour. 

On retrouve des traces d'habitats ou de 
nécropoles antiques de l’époque Gallo-
Romaine où il semble que le village 
proprement dit se soit constitué. 

Avec la période médiévale, dès 888, 
Lansargues compte au nombre des villettes 
de la baronnie de Lunel. Cela lui confère un 
statut particulier avec une autonomie et une 
liberté de manœuvre très larges, d'autant 
qu'elle est la plus importante de ces 
agglomérations. Elle en devient le chef-lieu. 
C'est à Lansargues que se tiennent les 
conseils. 

La villette est administrée par deux consuls 
et un conseil de douze membres. Des treize 
villettes, certaines vont disparaître, au cours 
du temps: Saint-Denis-de-Ginestet, Saint-
André-de-Moulines, Saint-Pierre-d'Obilion, et, 
au nord de Lunel-Viel, Montheil.  

En 1594, la villette est la cible des 
protestants. Son église est alors « ruinée et 
découverte ». En 1622, elle essuie encore une 
attaque des religionnaires qui incendient les 
habitations et mettent à sac les caves. Le 
relèvement de l'édifice religieux ne s'achèvera 
qu'en 1739. 

Le canal, avec ses envasements subit la 
concurrence de celui de Lunel. Le temps où 

Lansargues - Repères historiques Patrimoine  Textes et photos © Mairie de Lansargues

Lansargues - Les Cabanes Patrimoine © Mairie de Lansargues
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Liste des Servitudes d’Utilité Publique

MINISTÈRE CODE Nom officiel de la servitude Texte législatif Acte établissant la servitude Service responsable

CULTURE AC1 - Servitudes de protection 
des monuments historiques : 
Arènes

- Servitudes de protection 
des monuments historiques : 
Église

Loi modifiée du 
31/12/1913

Arrêté du 30/12/1992

Arrêté du 11/07/1979

DRAC Languedoc 
Roussillon Midi-Pyrénées
Unité
Départementale de 
l’architecture et du 
patrimoine
56 rue Salle l’Évêque 
CS 49020
34927 Montpellier cedex 2

ÉCOLOGIE, 
DÉVELOP-
PEMENT 
DURABLE ET 
ÉNERGIE

AC2 Servitudes de protection 
des sites et des monuments 
naturels : L’étang de Mauguio

Loi du 
31/12/1913

Décret du 28 Décembre 1983 DREAL LR
520 allée Henri II de 
Montmorency
34000 Montpellier

SANTÉ AS1 4 - Forages des Piles F1, F2, 
F3 (Mauguio)
2 - Forages des Treize
Caïres F1, F2, F3 (Mauguio)
3 - Forages La Gastade
1 Ouest et 2 Est 
(Candillargues)
4 - Forage Le Bourguidou,
(Lansargues)
5 - Forage Bouisset 2
Sud et Nord, (Valergues)
6 - Forage Benouïdes,
(Valergues)
7 -Station Méjanelle,
(Mauguio)
A - Forages La Gastade
1 Ouest et 2 Est 
(Candillargues),
B - Forages des Piles
F1, F2, F3, (Mauguio)
C - Forages des Treize
Caires F1, F2, F3, (Mauguio

Code de la 
santé publique 
articles L.1321-
1 à 10

1 - DUP du 1/6/1989, Périmètre de 
Protection Éloignée (PPE),
2 - DUP du 1/6/1989, PPE,
3 - DUP du 7/5/1985, PPE,
4 - DUP du 26/12/1961, PPR et 
PPE
5 - DUP du 27/2/1995 modifié les 
11/2/1999 et
30/10/2003, Périmètre de
Protection Rapprochée (PPR)
6 - DUP du 6/12/1999, modifié le 
30/10/2003, PPE
7 - DUP du 23/4/2001, modifié le 
30/10/2003, PPE

Procédures en cours :
A - Rapport hydrogéologique du 
22/3/1995, PPE
B - Rapport hydrogéologique des 
1/11/2005 et 25/5/2009, PPE
C- Rapport hydrogéologique des 
1/11/2005 et 25/5/2009, périmètre 
de protection éloignée.

ARS - Agence Régionale 
de la Santé 
DélégationTerritoriale de 
l’hérault
28 parc Club du Millénaire
1025 rue Henri Becquerel 
- CS 3001
34067 Montpellier Cedex 2
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MINISTÈRE CODE Nom officiel de la servitude Texte législatif Acte établissant la servitude Service responsable

ÉCOLOGIE, 
DÉVELOP-
PEMENT 
DURABLE ET 
ÉNERGIE

EL9 Servitude de passage des 
piétons sur le littoral

L.160-7 et 
R 160-8 et 
R.160-9 du CU ; 
L.321-9 du code 
de l’Environ-
nement

Délégation à la Mer et au 
Littoral
Pôle DPM Est
Hérault
Service Aménagement du 
Territoire
Est 520, Allée
Henry II de Montmorency
34034 Montpellier

ÉCOLOGIE, 
DU DÉVE-
LOPPEMENT 
DURABLE ET 
DE L’ÉNER-
GIE

I1 Servitudes relatives à la maî-
trise de l’urbanisation autour 
des canalisations de transport 
de gaz, d’hydrocarbures et 
de produits chimiques et de 
certaines canalisations de 
distribution de gaz

Code de 
l’environnement 
(Articles L. 555-
16, R. 555-30 
b), R. 555-30-1 
et R. 555-31)
Arrêté du 5 
mars 2014
Circulaire BSEI 
n° 09-128 du 22 
juillet 2009

Arrêté préfectoral du 
12 décembre 2018

GRTgaz - DO
MRI Méditerranée
10 rue Pierre Semard
CS 50329
69363 LYON CEDEX 07

ÉCOLOGIE, 
DÉVELOP-
PEMENT 
DURABLE ET 
ÉNERGIE

I3 Servitudes relatives 
à l’établissement des 
canalisations de distribution et 
de transport de gaz 
(Bande de vigilance de 15m 
de part et d’autre du centre de 
la bande SUP1 de la SUPi1).

Loi du 9 août 
2004

Décret 91-1147 du 14 octobre 
1991

ÉCOLOGIE, 
DÉVELOP-
PEMENT 
DURABLE ET 
ÉNERGIE

PM1 Servitudes résultant des 
plans d’exposition aux risques 
naturels prévisibles

Loi modifiée du 
30 juillet 2003

DDTM 34
Service Eau et Risques/
Prévention des Risques 
Naturels et Technologiques
Rue Marconi
34000 Montpellier

DÉFENSE 
NATIONALE

PT2 Servitudes relatives aux 
transmissions radioélectriques 
concernant la protection contre 
les obstacles des centres 
d’émissions et de réception 
exploités par l’État

Décret du 11 avril 1995 Établissement du Génie de 
Montpellier
125 avenue de Lodève BP 
6066
34030 Montpellier
Cedex 1
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L’Église Saint-Martin

AC1 : Servitudes de protection des 
monuments historiques
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Arènes de Lansargues

AC1 : Servitudes de protection des 
monuments historiques
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Périmètre Délimité des Abords (PDA) de l’Église Saint Martin et des 
Arènes de Lansargues

AC1 : Servitudes de protection des 
monuments historiques
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DELIMITE DES ABORDS (PDA) 

 
DE L’EGLISE SAINT-MARTIN ET DES ARENES 

ROBERT BRES DE LANSARGUES 
 

Note de présentation 

 

 
  Église Saint-Martin 

//////////////////////////////////////////////////////////////////// Département de l’Hérault 
> Commune de Lansargues 

Arènes Robert Brès 
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RAPPEL DES TEXTES RÉGLEMENTAIRES  
 

- Loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l’architecture et au patrimoine  
 
- Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbain (article 
40)  
 
- Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement  
 
- Code du patrimoine, articles L621-30 et L621-31 (servitude des abords des monuments historiques)  
 
- Code de l’urbanisme, article L.126-1 (tracé du périmètre annexé au PLU),  
 
- Code de l’environnement, chapitre III du titre II du livre Ier du code de l’environnement (enquête 
publique), articles R123-6 à R123-23 du Code de l’Environnement  
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Préambule  
 
Lansargues est une commune située dans le département de l’Hérault, en région Occitanie, dans le 
Sud de la France. Elle se trouve à mi-chemin entre les villes de Mauguio et de Lunel. 
La commune s’étend sur 1 839 hectares. Elle compte 3 107 habitants en 2021 selon l’Insee, après avoir 
connu un regain de croissance démographique assez significatif depuis 1975. Elle fait partie de l’aire 
d’attraction de Montpellier. Ses habitants sont appelés les Lansarguais. 
Le territoire communal se trouve au cœur de la petite Camargue entre l’étang de l’Or au Sud et les 
Cévennes au Nord. Essentiellement en plaine, entre l’étang et les prémices de la garrigue, elle est 
depuis toujours tournée vers l’agriculture. 
Présentant très peu de relief et marqué par une large plaine littorale et pré-lagunaire, le territoire 
communal culmine à 16 mètres d’altitude. 

 
D’un point de vue patrimonial, la commune est dotée d’un centre historique, de deux bâtiments 
classés/inscrits Monuments Historiques, et d’un ensemble villageois caractéristique des villages 
agricoles et vignerons de l’Hérault, et présentant une homogénéité tout-à-fait intéressante. La 
présente notice porte sur la modification du Périmètre Délimité des Abords des Monuments 
Historiques.  
  

Vue aérienne du tissu urbain de la commune de Lansargues  
Source : CA Pays de l’Or 
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La servitude de protection des Monuments Historiques (AC1) 
 
La commune compte plusieurs sites archéologiques répertoriés sur le territoire ; seuls deux immeubles 
ont fait l’objet d’une protection au titre des Monuments Historiques :  
 

• L’église Saint-Martin classée par arrêté en date du 11 juillet 1979 
 
L'église est achevée en 1741. Elle présente une 
grande nef voûtée, flanquée de huit chapelles 
latérales, terminée par un chevet plat. Un 
clocher est adossé à la nef et à la sacristie, la 
partie basse étant antérieure à la partie haute 
qui date de 1745. Des traces de sculpture sont 
visibles à l'intérieur du tympan. Il s'agit de 
l'ancienne entrée de l'église romane primitive 
qui semble avoir été retaillée. (Ministère de la 
culture) 
 
 

• Les arènes Robert Brès inscrites par arrêté en date du 30 décembre 1992 
 
Au début du 20e siècle, la famille Vitou vendit sa 
maison et les dépendances attenantes pour 
s'installer à Baillargues. Le jardin de la 
« ménagerie » qui avait été rachetée par un 
particulier, fut affecté à usage tauromachique. 
Progressivement, la tradition se mit en place 
entre les murs de cette cour, donnant naissance 
aux arènes de Lansargues. C'est une cour 
rectangulaire en pierre avec gradins en tubes et 
planches. (Ministère de la culture) 
 
 
La protection de ces deux immeubles génère une servitude d’utilité publique (AC1), au titre des abords 
des monuments historiques. Chacun des deux monuments historiques était initialement protégé par 
un « périmètre aux abords des monuments historiques » de 500 mètres autour des bâtiments.  
 
Ces derniers, n’étant pas adapté au contexte territorial, ont fait l’objet d’un « Périmètre de Protection 
Modifié » (PPM devenu Périmètre Délimité des Abords – PDA), remplaçant les périmètres de 500 
mètres et prenant en compte l’environnement des immeubles classés/inscrits et leur covisibilité. Le 
dernier Périmètre Délimité des Abords a été approuvé par arrêté préfectoral en date du 4 septembre 
2020. 
 
Cependant, au fil des instructions d’urbanisme, il s’est avéré que ce périmètre n’était de nouveau pas 
adapté de façon optimale au contexte communal. L’ensemble des immeubles situés dans le Périmètre 
Délimité des Abords, ne forme plus, avec les monuments historiques, un ensemble cohérent et ne 
contribue plus à sa conservation ou à sa mise en valeur.  
C’est pourquoi, la commune, sur proposition de l’Architecte des Bâtiments de France, souhaite 
modifier le périmètre afin de le rendre plus compréhensible et plus cohérent pour tous. 
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Localisation des Monuments Historiques de la commune de Lansargues 
et de leur Périmètre Délimité des Abords // périmètre initial. 
Source : Cadastre Etalab, Atlas des Patrimoines 
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Justification de la modification du Périmètre Délimité des Abords 
(anciennement Périmètre de Protection Modifié) 
 
La modification du Périmètre Délimité des Abords ne porte que sur des réductions du périmètre : 
 

 
 

 
 
  

Évolution du Périmètre Délimité des Abords 
Source : Cadastre Etalab, Atlas des Patrimoines 
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Cette réduction du périmètre porte sur des constructions (à usage d’habitation principalement) qui ne 
nécessitent pas une protection particulière. En effet, il s’agit de lotissements des années 80-90, 
constitués de pavillons individuels sans intérêt patrimonial.   
 
Il a été convenu de constituer un cadre homogène et de qualité pour les monuments historiques 
communaux. Le nouveau périmètre se limitera donc aux bâtiments anciens qui les entourent. 
L’Architecte des Bâtiments de France sera consulté pour les demandes d’autorisation d’urbanisme en 
co-visibilité avec l’église et les arènes tel que mentionnés sur le plan page suivante. 
 
Exemples de bâtiments sortis du PDA :  
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Étang de Mauguio

AC2 : Servitudes de protection des 
sites et des monuments naturels
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Départements : Hérault, Gard
Communes : Aigues-mortes, Candillargues, La Grande-motte, 
Lansargues, Marsillargues, Mauguio, Pérols, Saint-Nazaire de Pézan
Date de création : Décret du 28 décembre 1983 
Superficie : 5130 ha 
Carte IGN 1/25 000e : 2843 OT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le décret justifie le classement de l’étang de 
Mauguio au titre des sites pour la grande qualité 
paysagère et le caractère pittoresque qu’il présente. 
Cette immense étendue d’eau saumâtre bordée de 
zones humides offre un intérêt esthétique indéniable, 
mais aussi une grande richesse écologique.  
 
Entre l’agglomération montpelliéraine et la mer 
méditerranée, l’étang de Mauguio est un paysage 
emblématique du littoral languedocien, représentatif 
du chapelet des étangs côtiers qui caractérisent 
cette région. 
 
 
 

Composantes paysagères  et naturelles :         
Ce site classé s’étend sur environ 4 km de large pour 12 à 15 km de long. L’étang de Mauguio, 
encore appelé étang de l’Or, couvre une superficie de 3170 hectares. Sur le pourtour de l’étang, 
les zones marécageuses occupent plus de 2000 hectares (landes à salicornes, roselières, etc).  
 
Cette vaste lagune est située au Sud-Est de l’agglomération de Montpellier. Elle est bordée au 
Nord par la plaine agricole de Mauguio, à l'Est par le canal de Lunel, au Sud par le canal du Rhône 
à Sète, et à l'Ouest par l’étang de Pérols. 
 
L’étang est séparé de la mer méditerranée par un mince lido sableux, non inclus dans le site classé. 
Une partie de ce lido est occupée par les constructions des stations balnéaires de Carnon à 
l’Ouest, et de la Grande-motte à l’Est. La seule communication de l’étang avec la mer se fait le 
grau de Carnon (grau artificiel transformé en port).  
 
L’étang de l’Or et ses marais possèdent une grande valeur paysagère, écologique, hydrologique, 
et patrimoniale (réseau hydraulique et activités traditionnelles).  
 
Cette importante étendue d’eau aux couleurs changeantes selon la lumière livre une impression 
d'immensité et de calme : c’est une unité de paysage remarquable, notamment perceptible 
depuis les routes très fréquentées (2x2 voies) qui ceinturent l’étang à l’Ouest, au Sud et à l’Est. Si 
l’on atteint les berges de l’étang par le Nord, cheminant le long des canaux et roubines, traversant 
les prairies humides, frôlant les roseaux et gouttant la salicorne, c’est une autre perception de la 
lagune qui s’offre aux curieux. Le paysage qui enveloppe le plan d’eau est riche et diversifié, on 
découvre une ambiance feutrée au parfum salé, et une nature bien vivante. 
 
L’ensemble paysager de l’étang de Mauguio est constituée de différentes composantes : 
- Le plan d’eau : ses eaux sont saumâtres et peu profondes (en moyenne 80 cm) résultent du 

brassage des apports du bassin versant en eau douce, et des apports d’eau salée de la 

 
S I T E  C L A S S É  L A N G U E D O C – R O U S S I L L O N  

Etang de Mauguio  
(SI00000511) 

Au coucher du soleil l’étang de Mauguio prend des teintes 
« or » (janvier 2007). 



Page 16
          Mise à jour janvier 2007 2

méditerranée. Comme sur les autres étangs du littoral languedocien, les flamants roses et les filets 
de pêche traditionnels animent et ponctuent les eaux calmes. 

 
- Une gamme variée de végétation colonise la bordure de l’étang : la végétation des berges Sud 

est dominée par des formations adaptées au sol salé : landes à salicornes (sansouïres) avec 
quelques îlots de prairies à graminées et joncs. La végétation des berges Nord est plus complexe, 
avec diverses formations : roselières, enganes, prés salés, prairies humides faiblement salées 
(parfois pâturées par des taureaux ou chevaux), bois de peupliers blancs.  

 
- Plusieurs pointes s'avancent dans l'étang (pointes de la Radelle, de la Pyramide, des Cabanes, 

du Bérange), correspondant aux débouchés de cours d'eau ou de canaux qui déposent leurs 
alluvions à l'embouchure. 

 
- Le système hydraulique : divers équipements et infrastructures permettent de gérer la circulation 

des masses d’eau, de maîtriser le degré de salinité dans l’étang, et de gérer l’irrigation en eau 
douce des parcelles agricoles  (roubines, barrages anti-sel, stations de pompage et de drainage, 
martelières, porte manuelle au grau de Carnon, digues, buses). Ces éléments ponctuent le 
paysage du pourtour de l’étang, et ont une influence sur la dynamique des milieux naturels et 
des activités (agriculture, chasse, pêche). 

 
- L’étang de l’Or est le creuset d’une culture « cabanière » : à de multiples endroits des 

« cabanes » ont été construites, le long du canal du Rhône à Sète et du canal de Lunel, aux 
embouchures des rivières, sur les berges de l’étang, ou dans les marais. A l’origine utilisées par les 
pêcheurs et chasseurs, certaines sont maintenant des maisonnettes habitées toute l’année. Elles 
finissent parfois par former de véritables hameaux : les cabanes du Salaison, de Pérols, et de 
Lunel ont été exclues du site classé. D’autres, plus isolées ou plus pittoresques, sont inclues dans le 
site classé et font l’objet d’un suivi régulier (cabanes des Pointes ou cabanes du Roc par 
exemple). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au niveau écologique, l'étang de Mauguio et ses berges possèdent un intérêt avifaunistique de 
tout premier ordre. Cette zone humide constitue à la fois une étape migratoire et un lieu de 
reproduction et d’alimentation pour de nombreuses espèces d’échassiers et de laro-limicoles 
(Flamant rose, Echasse Blanche, Busard des roseaux, Butor étoilé, Râle d'eau, Grèbe à cou noir, 
Sterne naine, Gravelot…) 
 
La richesse écologique de l’étang s’observe également à travers la présence d'une cinquantaine 
d'espèces de poissons (migrateurs et sédentaires), de nombreux batraciens et reptiles, et de la 
diversité floristique (par exemple le bois d’Espous, au Nord-Est de l’aéroport, présente un intérêt 
botanique exceptionnel, mêlant essences végétales des bords des eaux - peuplier blanc, orme, 
frêne - et essences de la garrigue comme le pin d'Alep et le chêne vert). 
 
L’équilibre écologique de l’étang reposent en partie sur les infrastructures hydrauliques. Cette 
lagune est par ailleurs d’un grand intérêt hydrologique, puisqu’elle correspond à l'exutoire naturel 
d’un bassin versant de plus 400 km², drainant une dizaine de cours d’eau et canaux (dont la 
Cadoule, le Salaison et le Bérange).  

Ruisseau de la Capoulière, berges 
Nord de l’étang (janvier 2007). 

Pâtures, sur la bordure Nord de l’étang 
(janvier 2007). 

Vue sur l’étang depuis la berge Nord, aux 
cabanes des Pointes (janvier 2007). 
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Histoire :  
L’organisation parcellaire actuelle trouve son origine dans les travaux de drainage des marais 
entrepris au XVIIIe siècle. Sur les berges Nord de l’étang les hommes ont construit un système 
hydraulique afin de drainer les terres salées et de les irriguer avec de l’eau douce. A certains 
endroits des marais salants été exploités, activité abandonnée aujourd’hui (ancien marais salant 
au Sud-Ouest du site classé, près de l’actuel aéroport). La pêche dans l’étang représentait une 
activité économique importante autrefois, mais subit aujourd’hui une nette régression. 
 

Activités humaines :  
- Agriculture : quelques parcelles cultivées sur les berges Nord.  
- Elevage extensif : pâturage de taureaux et de chevaux sur les berges Nord.  
- Pêche : actuellement une dizaine de pécheurs professionnels au savoir-faire 
traditionnel exploitent l’étang de Mauguio (anguilles, loups, soles, daurades, muges…). 
- Chasse au gibier d'eau. 
- Nombreuses "cabanes" (abris temporaires ou maisonnettes d’habitation). 
- Aéroport de Montpellier en bordure Nord-Ouest du site (exclu du périmètre). 

 
En rouge le périmètre du site classé de l’étang de Mauguio. 
Fond de carte : IGN BD Carto 1/100 000e.http://carto.languedoc-roussillon.ecologie.gouv.fr/ 

Chemin longeant le canal de la Radelle, 
Sud-Est de l’étang (janvier 2007). 

Cabanes d’Azémard le long du canal de 
Lunel (janvier 2007). 

Filets de pêche (capéchades) au bord du 
Salaison (janvier 2007). 
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Evolution du périmètre classé : le périmètre n’a pour l’instant pas subi de modification ; 

l’intégration des terrains de l’ancienne décharge de Mauguio dans le site classé est envisagée. 
(Cette décharge en bordure de l’étang (le Plagnol), en activité au moment du classement, a été 
exclue du site classé tout comme la zone humide qui la borde. En 2005 un projet de réhabilitation a 
été initié, avec l’ensevelissement des dépôts sous une butte de terre haute d’une dizaine de 
mètres.) 
 

Etat actuel de conservation du site : 
Ecosystèmes dégradés : le bassin versant est soumis à de fortes pressions urbaines et agricoles, qui 
nuisent à la qualité des eaux de l’étang de l’Or. Le réseau hydraulique est dégradé dans les 
secteurs pâturés et les secteurs construits des berges Nord. 
 

Problèmes :  
- Cabanisation sauvage, extension et modernisation des cabanes sans autorisation de travaux, qui 
entraîne dépôts d’ordures, dégradation du système hydraulique, impact visuel négatif… 
 
- Lagune très dégradée par l’eutrophisation et le phénomène de malaïgue : dégradation de la 
qualité des eaux et présence excessive de phytoplancton, développement des cascails (vers 
formant des récifs calcaires), comblement de la lagune. Pour lutter contre l’eutrophisation l’apport 
en éléments nutritifs provenant du bassin versant (apports agricoles et domestiques, rejets des 
stations d’épuration…) doit être réduit considérablement. 
 
- L’activité traditionnelle de pêche, témoin de la richesse écologique de l’étang, est menacée (les 
pêcheurs n’arrivent plus à en vivre, et la nouvelle législation européenne instaure une large 
réduction de la pêche à l’anguille). 
 
- Dégradation du réseau hydraulique pour plusieurs raisons (cabanisation, ragondins, élevage…). 
Ce réseau exige un entretien régulier, mais sa gestion est rendue complexe par les conflits d’usage 
qui existent entre manadiers, chasseurs, agriculteurs, pêcheurs et promeneurs. 
 
 
 
 

Inventaires concernant le site classé : 
- Site RAMSAR n°17 « Camargue gardoise et étang de l’Or », 220 000 ha. 
- ZICO LR09 « Etangs Montpelliérains », 12754 ha. 
- ZNIEFF n°4020.0001, type 1, « Etang du Maire et anciens salins », 120 ha. 
- ZNIEFF n°4020.0002, type 1, « La Paluzelle », 45 ha. 
- ZNIEFF n°4020.0003, type 1, « Marais du Cros Martin », 148 ha. 
- ZNIEFF n°4020.0004, type 1, « Le chalet d’Espous », 147,5 ha. 
- ZNIEFF n°4020.0005, type 1, « Pointe de la Radelle et phragmitaie des 
cabanes du Gascon », 468 ha. 
- ZNIEFF n°4020.0007, type 1, « Marais de la Tartuguière », 418 ha 
- ZNIEFF n°4020.0009, type 1, « Pointe du Salaison », 135 ha. 
- ZNIEFF n°0000.4020, type 2, « Etang de Mauguio et abords », 5400 ha. 
 

Autres mesures de protection touchant le site classé : 
- SIC FR9101408 « Etang de Mauguio » (Natura 2000), 7381 ha. 
- ZPS FR9112017 « Etang de Mauguio » (Directive oiseaux 
Natura 2000), 7427 ha.  
- Arrêté de Protection du Biotope « Marais de la Castillone » 74 
ha, (à l’Ouest de l’aéroport). 
- ZPPAUP de Marsillargues en cours de création. 
 
 
 

Marais de Candillargues (octobre 2005). 

Berge Nord de l’étang, vers les cabanes des Pointes
 (janvier 2007).
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Propriétaires fonciers : 
Nombreuses propriétés privées. 
 
Propriétés publiques : acquisition par le Conservatoire de 
l’Espace Littoral et des Rivages Lacustres d'une partie des 
berges Nord-Est : Tartuguières, marais de Candillargues (88 
ha), le Petit Cogul, la Capoulière (1,5 ha), les Rajols. 
 

Gestionnaires et orientations pour la gestion du site : 
Les services de la DIREN L-R effectuent le suivi du site classé, délivrent les autorisations de travaux, 
gèrent les contentieux en liaison avec les polices municipales, participent à la réalisation d’études 
et de projets. En partenariat avec la municipalité de Mauguio, la DIREN L-R a fait réaliser par le 
CAUE 34 un « cahier de recommandations architecturales et paysagères », qui s’intéresse 
particulièrement au réseau hydraulique et aux cabanes. C’est un outil de gestion établi sur les 
berges de l’étang de l’Or situées sur la commune de Mauguio, mais qui vaut pour l’ensemble du 
site classé. 
 
Hormis les interventions des services de l’Etat, plusieurs acteurs agissent pour la préservation de 
l’étang de l’Or : 
- les communes concernées par le site classé suivent notamment l’évolution de la cabanisation. La 
commune de Mauguio a réalisé un sentier d’interprétation (« le chemin du cabanier ») dans la baie 
de la Capoulière. 
 
- Le Syndicat Mixte de Gestion de l'Etang de l'Or (SMGEO) : il est chargé d’assurer la préservation 
de l’étang et de ses marais, en menant des actions de connaissance des milieux, de gestion des 
équipements, de mise en valeur du patrimoine naturel, de surveillance et de sensibilisation. Créé 
en 1991, il est né de la volonté des collectivités locales du bassin versant de lutter contre la 
dégradation de la lagune. Présidé par le Président du Conseil Général de l’Hérault, il associe 13 
communes et le département de l’Hérault.  
 
- Le Conservatoire du Littoral : une des actions de gestion mises en oeuvre sur le marais de 
Candillargues est la réalisation d'îlots de nidification pour l'avifaune. D’autre part depuis 1997 le 
Conservatoire conduit des opérations de piégeage des ragondins, car les digues du marais sont 
mitées par les galeries de ces rongeurs, ce qui empêche la maîtrise de la circulation de l'eau. 
 
- Le Réseau de Suivi Lagunaire Languedoc-Roussillon (RSL L-R) réalise régulièrement le suivi de 
divers indicateurs de la qualité de l’eau et des écosystèmes de l’étang et des diagnostics de 
l’eutrophisation de l’étang. 
 
- Voies Navigables de France (VNF) assure la gestion du canal du Rhône à Sète. 
 
Un outil de gestion existe à l’échelle du bassin versant de l’étang de l’Or depuis 2004 : le Contrat de 
Baie de l’Etang de l’Or. Cette échelle a été choisie pour sa pertinence vis-à-vis des problématiques 
de l’étang, et s’inscrit dans une politique nationale (loi sur l’eau de 1992). Lancé dès 1996 par le 
SMGEO, le contrat a été signé en 2004 et a pu enfin entrer dans sa phase opérationnelle. Ce 
premier contrat est prévu pour trois ans (2004-2007), et est actuellement en cours de 
renouvellement. Il s’agit d’un document contractuel, fondé sur un diagnostic préalable du milieu, 
qui a mis en évidence : 

- la forte pression humaine subie par l’étang ;  
- l’hétérogénéité du bassin versant (une partie sèche en amont séparée de la partie humide 

par des infrastructures lourdes) ;  
- la dégradation de la qualité de l’étang et de ses zones humides ; 
- les conflits d’usage (agriculture, préservation écologique, pêche, chasse au gibier d’eau, 

ouverture au public, cabanisation…) ;  
- la diversité et la disparité des structures de gestion (15 structures intercommunales). 

 

Roselière des Rajols, berge Est de l’étang  
(janvier 2007). 
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Le Contrat de Baie définit la vocation de l’étang (préservation du milieu naturel et maintien de la 
vie piscicole et des activités traditionnelles), tout en élaborant un programme de restauration de 
l’étang. Ce contrat repose sur l’engagement de divers partenaires (un Comité d’étang créé en 
1999 regroupe près de 80 collectivités territoriales, administrations déconcentrées de l’Etat, 
établissements publics, et professionnels).  
 
Le programme fixe cinq objectifs : l’amélioration de la qualité de l’eau de l’étang (priorité à la 
réhabilitation des stations d’épuration) ; la réhabilitation des cours d’eau du bassin versant ; la 
gestion des marais (régulation des crues et épuration des eaux) ; l’amélioration des connaissance 
sur la gestion des ouvrages hydrauliques ; l’information du public (notamment lors de la journée 
mondiale des zones humides). Ce programme est financé par le SMGEO (porteur du contrat), 
l’Etat, la région Languedoc-Roussillon, le Conseil Général de l’Hérault, l’Agence de l’Eau Rhone-
Méditerranée-Corse.  
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DUPRÉ Nicolas, 2003, Les apports des bassins versants en relation avec l'état d'eutrophisation des 
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aménagements littoraux et maritimes, Montpellier 2. 
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Canal de la Radelle, Sud-Est de l’étang (janvier 2007). Marais de Plagnol, berges Nord de l’étang (janvier 2007). 
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Station Méjanelle (Mauguio)

AS1 : Servitudes de protection des 
eaux potables et minérales
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Captage de la Gastade (Candillargues)

AS1 : Servitudes de protection des 
eaux potables et minérales
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Captage des Treize Caïres (Mauguio)

AS1 : Servitudes de protection des 
eaux potables et minérales
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Forage des Benouïdes (Valergues)

AS1 : Servitudes de protection des 
eaux potables et minérales
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Captage Bouisset 2 (Valergues)

AS1 : Servitudes de protection des 
eaux potables et minérales
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Captage des Treizes Piles (Mauguio)

AS1 : Servitudes de protection des 
eaux potables et minérales
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Station Méjanelle (Mauguio)

AS1 : Servitudes de protection des 
eaux potables et minérales
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Canalisation DN 150 Artère Vestric-montpellier

I1 : Servitudes relatives à la maîtrise 
des risques autour des canalisations 

de transport de gaz naturel ou 
assimilé, d’hydrocarbures et de 

produits chimiques
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PREFET DE L’HERAULT

Direction régionale de l’environnement,

de l’aménagement et du logement

Occitanie

Département des Risques Industriels

Arrêté préfectoral n° DREAL-2018-34-039

instituant des servitudes d’utilité publique
prenant en compte la maîtrise des risques autour

des canalisations de transport de gaz naturel
ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques sur 

la commune de Lansargues

Le Préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R.555-30, R.555-30-1 et
R.555-31 ;

VU  le  code  de  l’urbanisme  notamment  ses  articles  L.101-2,  L.132-1,  L.132-2,  L.151-1  et
suivants, L.153-60, L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

VU le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

VU l’arrêté du 5 mars 2014 modifié définissant les modalités d’application du chapitre V du titre
V  du  livre  V  du  code  de  l’environnement  et  portant  règlement  de  la  sécurité  des
canalisations  de transport  de gaz naturel  ou assimilé,  d’hydrocarbures  et  de produits
chimiques ;

VU le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de
la région Occitanie, en date du 13/11/2018 ;

VU l'avis émis par le Conseil  départemental  de l’environnement et des risques sanitaires et
technologiques de l’Hérault, le 29/11/2018 ;

Considérant que  selon l’article  L 555-16 du code de l’environnement,  les  canalisations  de
transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques doivent
faire  l’objet  d’institution  de  servitudes  d’utilité  publique  relatives  à  la  maîtrise  de
l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles présentent,

Considérant que selon l’article R. 555-30 b du code de l’environnement pris en application du
troisième alinéa de l’article L. 555-16, trois périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent
les dispositions en matière de maîtrise de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces
périmètres sont déterminés par les risques susceptibles d’être créés par une canalisation
de transport en service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou d’émanation de
produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.
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Bur proposition du Becrétaire Cénéral de la Préfecture de l’Hérault D

A--.01

A-02CL1 3     4

Des servitudes d’utilité publique sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes
dangereux  susceptibles  de  se  produire  sur  les  canalisations  de  transport  décrites  ci-après,
conformément  aux  distances  figurant  dans  les  tableaux  ci-dessous  et  reproduites  sur  la  carte
annexée E1F au présent arrêté.

Beules les distances BUP1 sont reproduites dans la carte annexée au présent arrêté. Les restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les BUP 2 ou
3 sont mises en Guvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout
projet dont l’emprise atteint la BUP 1.

HOTA D Dans les tableaux ci-dessous D

 PIB D Pression Iaximale de Bervice de la canalisation

 DH D Diamètre Hominal de la canalisation.

 Distances B.U.P. D Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les li-
mites des zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances BUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la
représentation cartographique des BUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des ta-
bleaux font foi, appliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune 4 Lansargues Code 2N511 4 67389

CANAL25A02ON5 :1 0-AN5PO-0 :1 ;A< NA0U-1L 1=PLO20>1 PA- L1 0-AN5PO-01U- 4

CRTgaz

Jmmeuble Kora, 6 rue Raoul Hordling

922LL KOJB COLLOIKEB Cedex

Ouvrages traversant la commune     4

HOI DE LA CAHALJBATJOH PIB
EKARF

DH LOHCUEUR
DAHB LA

COIIUHE
EEH

IMTREBF 

JIPLAHTATJO
H

DJBTAHCEB B.U.P. 
EEH IMTREB DE PART

ET D’AUTRE DE LA
CAHALJBATJOHF

BUP1 BUP2 BUP3

ALJIEHTATJOH LAHBARCUEB
DP

6L.L 100 14 EHTERRE 30 5 5

AHTEHHE HJIEB
IOHTPELLJER

58.1 150 305 EHTERRE 45 5 5

AHTEHHE HJIEB
IOHTPELLJER

58.1 150 1138 EHTERRE 45 5 5

AHTEHHE HJIEB
IOHTPELLJER

58.1 150 2142 EHTERRE 45 5 5

2�4
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Ouvrages  ne  traversant  pas  la  commune,  mais  dont  les  zones  d’effets  atteignent  cette
derni?re     4
Héant

2nstallations anneAes situées sur la commune     4

HOI DE L’JHBTALLATJOH DJBTAHCEB B.U.P. EH
IMTREB

EN PARTJR DE
L’JHBTALLATJOHF

BUP1 EOF BUP2 BUP3

LAHBARCUEB DP 35 6 6

O HOTA D Bi la BUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui
doit être prise en compte  au droit de l’installation annexe.

2nstallations anneAes non situées sur la commune, mais dont les zones d’effets atteignent
cette derni?re     4
Héant

A-02CL1 8     4

Conformément à l’article R. 555-30 bF du code de l’environnement, les servitudes sont les suivantes,
en fonction des zones d'effets D

5ervitude  5UP3  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  EPELF  du  phénomène  dangereux  de
référence majorant au sens de l’article R.555-10-1 du code de l’environnement D  
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de
recevoir  plus  de  100  personnes  ou  à  un  immeuble  de  grande  hauteur  et  son  ouverture  est
subordonnée à la fourniture d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur
ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l’avis favorable du Préfet rendu au vu de l’expertise
mentionnée au JJJ de l’article R 555-31 du code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars
2014 modifié susvisé.

5ervitude  5UP8  ,  correspondant  à  la  zone  d’effets  létaux  EPELF  du  phénomène  dangereux  de
référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du code de l’environnement D
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

5ervitude 5UP6  , correspondant à la zone d’effets létaux significatifs EELBF du phénomène dangereux
de référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du code de l’environnement     D 

L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou
d’un immeuble de grande hauteur est interdite.

A-02CL1 6     4

Conformément à l’article R.555-30-1 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de
toute  demande  de  permis  de  construire,  de  certificat  d’urbanisme  opérationnel  ou  de  permis
d’aménager concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.

3�4
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A-02CL1 7     4

Les servitudes instituées par le présent arrêté sont annexées aux plans locaux d’urbanisme et aux
cartes  communales  des  communes  concernées  conformément  aux  articles  L.151-43,  L.153-60,
L.161-1 et L163-10 du code de l’urbanisme.

A-02CL1 B     4

En application du R554-60 du code de l’environnement, le présent arrêté sera publié au recueil des
actes  administratifs  et  sur  le  site  internet  de l’Hérault et  adressé  au  maire  de  la  commune  de
Lansargues.

A-02CL1 C     4

Cet arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Iontpellier
dans un délai de 2 mois à compter de sa publication.

A-02CL1 9     4

Le Becrétaire Cénéral de la Préfecture de l’Hérault, le président de l’établissement public compétent
ou le maire de la commune de Lansargues, le Directeur Départemental des Territoires et de la Ier
de l’Hérault, le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Occitanie,
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera
adressée, ainsi qu'au Directeur Cénéral de CRTgaz.

Fait à Iontpellier, le 12 décembre 2018

Le Préfet

E1F  La carte des servitudes d'utilité publique annexée au présent arrêté peut être consultée dans les services
de la Préfecture de l'Hérault et de la Direction Régionale de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement
Occitanie, ainsi que dans l'établissement public compétent ou la mairie de la commune concernée
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Canalisation DN 150 Artère Vestric-montpellier

I3 : Servitudes relatives à 
l’établissement des canalisations de 

distribution et de transport de gaz
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Risque inondation

PM1 : Servitudes résultant des plans 
d’exposition aux risques naturels 

prévisibles



Page 139



Page 140



Page 141



Page 142



Page 143



Page 144



Page 145



Page 146



Page 147

Faisceau hertzien entre Nîmes Caissargues  et Sète Sémaphore Fort 
Richelier

PT2 : Servitudes relatives aux 
transmissions radioélectriques 

concernant la protection contre les 
obstacles des centres d’émission et 

de réception exploités par l’État
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